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Dans ce numéro : 

Summer is coming ! 

BLABL’ACM 48 
Di rec t ion départementale  de  la  cohésion socia le   
e t  de  la  pro tec t ion des populat ions de  la  Lozère  

L’été ça les anime!! 

Au cours du mois de juillet 2017, une équipe de tournage  s’est déplacée dans 10 départements pour aller à la rencontre 

de près de 700 enfants issus de 35 centres de loisirs éducatifs. Le film réalisé présente le point de vue des enfants (et de 

quelques adultes : animateurs, directeurs, élus…) sur leurs vacances au centre de loisirs.  

 

Voici quelques paroles d’enfants amenés à s’exprimer sur leur centre de loisirs éducatifs : 

« Moi, ça me fait du bien d’être sans mes parents ! », 

« Ici, c’est comme l’école mais on apprend en s’amusant ! », 

« Tant qu’on est avec nos amis, c’est cool ! », 

« Ils savent ce que l’on aime et ils veulent nous faire découvrir ! » 
 

Ce film est composé de 6 parties selon les entrées éducatives du site internet des centres de 

loisirs éducatifs.  

Lien vers le site et les films : http://www.centredeloisirseducatif.net/node/1848  

Martine THOMAS, conseillère d’éducation populaire et de 

jeunesse à la DDCSPP depuis… longtemps! va partir en retraite 

fin août 2018. Dès la fin mai, elle sera en congé avant d’aborder 

cette nouvelle page de son existence. 

Elle est la référente absolue (entre autre choses) de toute question 

relative aux accueils collectifs de mineurs…  

Elle va nous manquer!!! 

Elle va nous manquer… 

Les temps et les lieux tiers des enfants et des adolescents : 
25% du temps libre consacré aux activités artistiques culturelles ou 

sportives. 

 

Rapport du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge, pu-

blié à la Documentation française, 2018/04. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-

publics/184000182-les-temps-et-les-lieux-tiers-des-enfants-et-des-adolescents 

 

Résumé : http://www.vie-publique.fr/actualite/alaune/enfants-adolescents-propositions-pour-

developper-activites-hors-famille-hors-scolarite.html  

Rappel : Equivalence PSE1 et PSC1 
 

 Arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compéten-

ces de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement «premiers secours en équipe de niveau 1»  

 

 III. « Les titulaires de l’unité d’enseignement “premiers secours en équipe de niveau 1” sont 

titulaires, par équivalence, de l’unité d’enseignement “prévention et secours civique de niveau 

1”.»  
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Pratique des activités sportives nécessitant un justificatif d’aisance aquatique 

BLABL’ACM 48 

Ces activités sont :  
le Canoë-Kayak et disciplines assimilées (raft), le Canyonisme, la Nage en eau vive, le Radeau, le Surf et la Voile. 
 

La pratique de ces activités se déroulant en milieu aquatique peut être subordonnée à la fourniture soit : 

- Du Sauv’Nage (ENF niveau 1). 

- De l’Attestation Scolaire du Savoir Nager (ASSN). 

- De l’attestation de réussite au Test d’aisance aquatique. 

A noter : l'encadrant peut, préalablement au déroulement de l'activité concernée et complémentairement à la présentation de 

l'une des attestations mentionnées ci-dessus, tester l'aisance aquatique des participants dans les conditions de pratique. 

Le test d’aisance aquatique 

Contenu du test : 

- effectuer un saut dans l'eau ; 

- réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes ; 

- réaliser une sustentation verticale pendant cinq secondes ; 

- nager sur le ventre pendant vingt mètres ; 

- franchir une ligne d'eau ou passer sous une embarcation ou un objet flot-

tant. 
 

Conditions de réalisation du test : 

Où ? : en piscine ou sur le lieu de l'activité. 

Comment ? : pour certaines pratiques, ce test doit être réalisé sans brassière de sécurité et pour d’autres pratiques il peut 

être réalisé avec une brassière de sécurité (voir tableau récapitulatif ci-dessous). 

Par qui ? : document délivré par une personne titulaire d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle, d’un certificat 

de qualification (dans la limite des ses prérogatives) ou être en cours de formation préparant à l’un de ces diplômes, 

titre ou certification de qualification dans les disciplines suivantes : canoë-kayak et disciplines associées, nage en eau 

vive, voile, canyonisme, surf de mer et natation ou par une personne titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage 

Référence : Arrêté du 25 avril 2012 portant application de l'article R. 227-13 du code de l'action sociale et des familles 

 

Pratiques sportives 

 

Conditions de pratique 

Sans  

brassière 

de sécurité 

Avec  

brassière 

de sécurité 

Canoë-Kayak et disciplines assimilées (raft et 

toute autre embarcation propulsée à la pagaie) 

Lacs et plans d’eau calme. 

Rivières de classe I et II (cotation FFCK). 

Mer dans la zone de 300m. 
x x 

Canoë-Kayak et disciplines assimilées (raft et 

toute autre embarcation propulsée à la pagaie) 

Rivières de classe III et IV (cotation FFCK). 

Mer jusqu’à moins d’un mille nautique d’un abri. x   

 Canyonisme  
Mineurs de moins de 12 ans : activité limitée à des canyons 

cotés V2 a2 EII. 
x   

 Nage en eau vive 

Lacs et plans d’eau calme. 

Rivières de classe I et II (cotation FFCK). 

Rivières de classe III et IV (cotation FFCK). 

x   

 Radeau    x   

 Surf    x  

  

 Voile 

  

Navigation diurne sur planche à voile, dériveur léger ou 

multicoque léger à moins de 2 milles nautiques d’un abri. 

Navigation diurne sur une embarcation dans laquelle se 

trouvent l’encadrant et les participants à moins de 2 milles 

nautiques d’un abri. 

x x 

 Voile 
Navigation au-delà de 2 milles nautiques d’un abri. 

Scoutisme marin. 
x   
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L’actualité à hauteur d’enfants!   https://www.1jour1actu.com/# 

Et aussi…  https://www.1jour1actu.com/les-reporters-du-monde/ 

PROCHAIN JURY : BAFD les 5 et 6 juin 2018 

L’éducation aux médias dans les accueils collectifs de mineurs 

« L’éducation aux médias est une démarche formative qui vise à apprendre au citoyen à être un spectateur ac-

tif, un explorateur autonome et un acteur de la communication médiatique. » PIETTE J. (2001) L’éducation 

aux médias 

La formation, proposée par la DDCSPP et animée par les Francas Occitanie (Renaud NAPOLEON et Erwan 

COLLIOU) s’est déroulée le 24 mai 2018 à Mende.   

Elle avait pour objet de permettre aux 

directeurs et animateurs d’ACM pré-

sents d’appréhender les enjeux de cette 

éducation aux médias de susciter, met-

tre en œuvre et accompagner des pro-

jets avec les enfants et les jeunes autour 

des médias et des pratiques numéri-

ques. 

On été présentés et débattus : la défini-

tion des termes, les principaux médias, 

internet et les médias sociaux, les ac-

teurs, les droits des jeunes et les devoirs 

(vie privé et droit à l’image, liberté d’ex-

pression, protection contre les images choquantes, droit d’auteur, publicité).  

Un temps d’échanges a été consacré au rôle de l’animateur dans l’accompagnement des usages numériques. En 

effet, Aujourd’hui toutes les activités humaines ou presque sont empreintes de numériques.  

La place que ces pratiques occupent dans la sphère éducative et privé des jeunes est de plus en plus importante. 

« L’une des responsabilités des acteurs éducatifs est de permettre aux jeunes de mieux se repérer dans cet univers et les aider à se 

doter d’outils intellectuels critiques et techniques afin d’en maitriser les usages. » (Enjeux e-médias, Tralalère, Internetsans-

crainnte.fr- Donnons aux jeunes la maîtrise de leur vie numérique , internet citoyen , Guide éducation) 

Pour prolonger cette journée, bien trop courte au goût de tous, il est envisagé de poursuivre, sûrement à l’autom-

ne, afin de présenter des ressources lozériennes (Fab Lab, Promeneurs du Net, la question du cyber harcèlement, 

des ateliers d’usages et de pratiques…). A très bientôt donc pour une nouvelle formation et merci encore aux parti-

cipants pour leur réactivité et la richesse des échanges durant toute cette journée bien agréable. 



Service de la Jeunesse et des Sports  
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Jeunes ruraux et action publique intercommunale.  
Quelle pertinence du « pays » pour une politique de jeunesse intégrée ?  INJEP analyses & 

synthèses n°2  
 

En s’appuyant sur deux vastes monographies portant sur le pays de Marennes-Oléron et le pays de la 

Vallée du Lot, cette étude s’intéresse à la pertinence du pays comme territoire de développement local 

pour une action publique en direction des jeunes ruraux.  

En coordonnant l’action des communautés de communes ou d’agglomération, et en ouvrant sa gouver-

nance aux acteurs associatifs ainsi qu’aux jeunes, le pays pourrait être un espace approprié permettant 

le dépassement de l’approche sectorielle, dominante dans l’action publique intercommunale. 
 

4 pages, téléchargeables gratuitement sur : 

http://www.injep.fr/boutique/injep-analyses-syntheses/jeunes-ruraux-et-action-publique-

intercommunale-quelle-pertinence-du-pays-pour-une-politique-de-jeunesse-integree/472.html 

Rappel : contrat de prestation pour les activités sportives 
 

L’appel à un prestataires implique une vigilance sur les points suivants : 
 

- Vérification des qualifications des encadrants (cartes professionnelles, 

qui atteste du diplôme et de l’honorabilité : le diplôme seul ne suffit pas) ; 

- Vérification de l’assurance du prestataire pour ses activités avec des mineurs ; 

- Précision, dans la convention, de toute l’organisation prévue, assurée par le presta-

taire (matériel adapté, conditions de sécurité, respect réglementation). 
 

 ���� Attention : un devis n’est pas une convention de prestation.  
 

Les collectivités locales ont élaboré un modèle de convention type, qui peut vous 

intéresser : 

http://www.territorial.fr/PAR_TPL_IDENTIFIANT/4319/TPL_CODE/TPL_OVN_CHAPI

TRE_FICHE/2656-consultation-accueil-de-mineurs-en-centre-de-loisirs.htm 

Lutter contre la violence de genre 
 

Ce guide mondial proposé par l'Unesco dit l’urgence d’agir contre la violence fondée 

sur le genre en milieu scolaire et présente des initiatives, des pistes de travail dont les 

animateurs pourront s'inspirer.  
 

http://bit.ly/ACTUS1881 

Petit guide pour lutter contre les préjugés sur les migrants 
La CIMADE publie la troisième édition du Petit guide – Lutter contre les préjugés sur les migrants qui a été mise à jour 

et entièrement remaniée. Elle est encore plus accessible, pour jouer avec nos représentations, et susciter curiosité et ré-

flexions. Repensé sur un mode interactif, ce Petit guide laisse la part belle aux données emblématiques et aux illustra-

tions. Un soin particulier a été porté aux sources, récentes et clairement identifiées à chaque fois (Nations-unies, Eurostat, 

Insee, Banque mondiale). 

Au sommaire : 

• Petit lexique pour commencer 

• Je migre, tu migres, il ou elle migre 

• J’ai le droit, tu as le droit, il ou elle a le droit 

• Je travaille, tu travailles, il ou elle travaille 

• Je suis, tu es, il ou elle est 

• Nous sommes 

Et tout cela sous forme de pastilles : Vrai ou faux ? Le saviez vous ? Halte aux idées reçues ! On l’oublie souvent… 

Un Petit guide conçu pour être glissé facilement dans une poche, consulté, partagé et distribué (gratuitement). 

Pour lire le guide, le lien ci-après :  http://www.euromed-france.org/petit-guide-lutter-contre-prejuges-migrants/ 


